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Samedi 1
er
 nov 

Toussaint 

 

9h00 : Messe à Rilly          10h30 : Messe à Chaumont 

15h00 : bénédiction des tombes au cimetière de Chaumont 
PAS DE CONFESSIONS 

Dimanche 2 nov 
DEFUNTS 

10h00 : répétition des enfants de chœur 

10h30 : messe des défunts à Chaumont 

15h00 : bénédiction des tombes au cimetière de Rilly 

Mardi 4 9h30 : chapelet des mamans suivi de la messe 

Vendredi 7 Adoration/confessions de 20h30 à 21h30 à Chaumont 

Samedi 8 Confessions de 17h30-18h30 en l’église de Chaumont 

Dimanche 9 Chaumont : Messe à 10h30 

Mardi 11 18h00 : messe de la Saint Martin à Chaumont 

Vendredi 14 Adoration/confessions de 20h30 à 21h30 à Chaumont 

Samedi 15 
10h00 : baptême de Mathilde Bech 

Confessions de 17h30-18h30 en l’église de Chaumont 

Dimanche 16 Chaumont : Messe à 10h30 

Mardi 18 9h30 : chapelet des mamans suivi de la messe 

Vendredi 21 
18h00 : messe de la Présentation de Marie à MMM 

Adoration/confessions de 20h30 à 21h30 à Chaumont 

Samedi 22 PAS DE CONFESSIONS 

Dimanche 23 

CHRIST ROI 

Chaumont : Messe à 10h30 (célébration de confirmations prési-

dée par Mgr Bestion) 

Vendredi 28 Adoration/confessions de 20h30 à 21h30 à Chaumont 

Samedi 29 Confessions de 17h30-18h30 en l’église de Chaumont 

Dimanche 30 

AVENT 
Chaumont : Messe à 10h30 

Il est possible de se confesser avant la messe, demander au prêtre.  

Pour rencontrer l’Abbé Hédon en dehors des permanences, ou pour tout renseigne-

ment, n’hésitez pas à appeler au 02 54 20 91 58  



  

 

La voix de l’Eglise 
« Pour nous chrétiens, la question des pauvres nous ramène 

à l’essentiel de notre foi. » Léon XIV  

 

 

Exhortation apostolique du pape Léon XIV « Dilexi te », 9 octobre 2025 

«Dans un monde où les pauvres sont de 

plus en plus nombreux, nous assistons 

paradoxalement à la croissance de 

certaines élites riches qui vivent 

dans une bulle de conditions très 

confortables et luxueuses, 

presque dans un autre monde 

par rapport aux gens 

ordinaires. Cela signifie que 

persiste encore – parfois bien 

masquée – une culture qui 

rejette les autres sans même 

s’en rendre compte et qui tolère 

avec indifférence que des 

millions de personnes meurent 

de faim ou survivent dans des 

conditions indignes de l’être 

humain». (11) 

 

«Même les chrétiens, en de nombreuses 

occasions, se laissent contaminer par des 

attitudes marquées par des idéologies 

mondaines ou par des orientations 

politiques et économiques qui conduisent 

à des généralisations injustes et à des 

conclusions trompeuses. Le fait que 

l’exercice de la charité soit méprisé ou 

ridiculisé, comme s’il s’agissait d’une 

obsession de quelques-uns et non du 

cœur brûlant de la mission ecclésiale me 

fait penser qu’il faut toujours relire 

l’Évangile pour ne pas risquer de le 

remplacer par la mentalité mondaine. Il 

n’est pas possible d’oublier les pauvres si 

nous ne voulons pas sortir du courant 

vivant de l’Église qui jaillit de l’Évangile et 

féconde chaque moment de l’histoire». 

(15) 

 

« En tant que chrétiens, ne 

renonçons pas à l’aumône. […] 

Et il vaudra toujours mieux 

faire quelque chose que 

ne rien faire. Dans 

tous les cas, cela 

touchera notre 

cœur. Ce ne sera 

pas la solution à la 

pauvreté dans le 

monde, qui doit 

être recherchée 

avec intelligence, lutte et engagement 

social. Mais nous avons besoin de nous 

exercer à l’aumône pour toucher la chair 

souffrante des pauvres» (119) 

 

«Pour nous chrétiens, la question des 

pauvres nous ramène à l’essentiel de 

notre foi. […] La réalité est que, pour les 

chrétiens, les pauvres ne sont pas une 

catégorie sociologique, mais la chair 

même du Christ. […] Les pauvres sont au 

centre même de l’Église» (110/111) 

  



Obtenons des indulgences pour nos défunts !  

Du 1er au 8 novembre, tout fidèle peut obtenir chaque jour une 

indulgence plénière applicable aux âmes du Purgatoire. Explications. 
 

u’est-ce qu’une indulgence ? Le ca-

téchisme nous l’enseigne : « L’in-

dulgence est la rémission devant 

Dieu de la peine temporelle due pour les 

péchés dont la faute est déjà effacée. […] 

L’indulgence est partielle ou plénière, se-

lon qu’elle libère partiellement ou totale-

ment de la peine temporelle due pour le 

péché » (CEC 1471).  

Que signifie cette « peine temporelle » due 

pour les péchés déjà pardonnés ?  

« Tout péché, même véniel, entraîne un at-

tachement malsain aux créatures, qui a be-

soin de purification, soit ici-bas, soit après 

la mort, dans l’état qu’on appelle Purga-

toire » (CEC 1472). La peine temporelle 

désigne donc ces conséquences du péché 

en tant qu’elles appellent une expiation, 

une purification : après le pardon, il reste à 

vivre la « convalescence » du péché.  

Par quels moyens peut-on vivre cette puri-

fication du péché ?  

La purification de la peine temporelle se vit 

d’abord (ici-bas) « en supportant patiem-

ment les souffrances et les épreuves de 

toutes sortes et, le jour venu, en faisant se-

reinement face à la mort » (CEC 1473). 

Autres moyens de vivre cette purification : 

les œuvres de miséricorde et de charité 

envers le prochain ; la prière et les diffé-

rentes pratiques de la pénitence.  

Dans sa démarche de conversion, le chré-

tien n’est cependant pas seul.  

« Dans la communion des saints, […] la 

sainteté de l’un profite aux autres » (CEC 

1475). Ces biens spirituels de la commu-

nion des saints, constituent le trésor de 

l’Église. Par les indulgences, l’Église puise 

dans ce trésor pour nous remettre la peine 

temporelle due pour nos péchés.  Les dé-

funts du Purgatoire étant membres de la 

communion des saints, nous pouvons les 

aider en obtenant pour eux des indul-

gences, afin d’abréger leur temps de Purga-

toire.  
 

Indulgences pour les défunts à l’occasion 

du 2 novembre. Conditions :  

• Le 2 novembre : Visiter une église, réciter 

un Notre Père et un Je crois en Dieu pour 

les défunts. 

• Du 1er au 8 novembre : Visiter un cimetière, 

prier pour les défunts. 

• Conditions générales de l’indulgence :  

1. Réaliser l’œuvre prescrite  

2. Confession dans les 8 jours avant ou après + 

communion sacramentelle. 

3. Prière aux intentions du pape par un Notre 

Père et un Je vous salue Marie 

4. Détachement de toute affection au péché 

même véniel.

 

Q 



 
Rappel : le denier de l’Eglise : c’est maintenant !  

« Le Seigneur a prescrit à ceux qui annoncent l'Évangile de vivre de la proclama-

tion de l'Évangile » (1Co 9, 14) 

 

Le denier de l’Église permet de rémunérer chaque mois les prêtres qui don-

nent leur vie pour le service de nos âmes. Contribuer au denier selon ses 

moyens est un devoir de justice et de solidarité pour tout catholique. 

 

Le denier de l’Église ouvre droit à déduction fiscale pour l’impôt 

sur le revenu 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Publicité ! 
Vies de saints 

à écouter 
pour nourrir sa vie spiri-

tuelle  

 

Proposées par RCF 

Hauts de France  
 

 

https://www.rcf.fr/vie-spirituelle/pelerins-de-dieu-rcf-hauts-de-france 
 

Podcasts à écouter également sur YouTube : « Pèlerins de Dieu » 
 

 

Possibilité d’obtenir l’ensemble des vies de saints (environ 90) sur une clé 

USB en demandant à votre curé !  

https://www.rcf.fr/vie-spirituelle/pelerins-de-dieu-rcf-hauts-de-france

